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HORAIRES : 
Mars - avril : samedi et dimanche de 14h30 à 18h. 
Mai : tous les jours sauf le lundi de 14h30 à 18h.

TARIFS : 
Visite du Pôle de la porcelaine, de l’exposition temporaire 
et du Château : 5 € par pers. (gratuit pour les - 10 ans)  
Entrée exposition temporaire uniquement : 2,50 € 
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Chères Mehunoises, Chers Mehunois,

Le printemps arrive et avec lui l’espérance de 
jours meilleurs. Malheureusement, 2021 démarre 
difficilement avec un couvre-feu et une montée 
des cas d’incidence de la COVID19.

Pour faire face à cette situation, nous avons, dès  
décembre, ouvert un centre de dépistage salle 
Maurice Genevoix et mis en place à la mi-février 
un centre de vaccination temporaire dans les  
locaux de l’épicerie sociale et solidaire. Nous 
avons pu ainsi durant trois jours, avec l’aide du 
CCAS, de bénévoles, d’infirmières et de méde-
cins, vacciner 250 personnes de Mehun-sur-Yèvre 
et des environs, la campagne de 2ème injection est 
fixée mi-mars. Devant les nombreuses demandes 
reçues en mairie, j’ai proposé à M. le Préfet de 
postuler une nouvelle fois à ce dispositif dès lors 
que les vaccins seront disponibles en nombre suf-
fisant dans notre département.

Le secteur économique de la ville est très impor-
tant, primordial et également pour l’agglomé-
ration Bourges Plus. Celle-ci a d’ailleurs mis en 
place par deux fois un fonds de relance qui a pro-
fité à 26 commerces mehunois. Ces aides, cumu-
lées à celles de l’Etat ont concouru au maintien de 
ces établissements malgré la crise. La présidente 
Irène FELIX avait tenu à rencontrer à mes côtés 
certains commerçants pour échanger à propos de 
leurs difficultés.

L’économie passe également par le tourisme et 
les actions que nous menons actuellement tant 
au niveau du centre-ville que du canal de Berry 
commencent à porter leurs fruits. Elles seront 
en cela confortées par la nouvelle stratégie tou-
ristique de l’agglomération Bourges Plus dont je 
suis en charge, en tant que vice-Président, pour 
l’ensemble du territoire.

Mehun-sur-Yèvre a été retenue dans le dispositif 
Petites Villes de Demain ce qui permettra dans les 
six années à venir, en complément des travaux de 

réhabilitation en cours, de bénéficier de soutiens 
financiers et de s’appuyer sur un chef de projet 
qui travaillera les objectifs que nous aurons dé-
finis (vacance de logements, aide à l’installation 
de commerces, rénovation énergétique, tourisme, 
patrimoine, ...).

Le calendrier des animations, toujours aussi ambi-
tieux même si la crise lui a fait prendre quelques 
mois de retard, apportera à la ville un regain de 
dynamisme et d’activités.

La dernière phase des travaux du centre-ville a 
débuté en février et devrait se terminer courant 
juillet place de la République. Le marché du mer-
credi va revenir place du Général Leclerc comme 
prévu dans le projet sous une autre configuration 
qui tiendra compte des remarques des commer-
çants non sédentaires et de leur clientèle. La place 
du 14 juillet est ouverte et permet ainsi à tout un 
chacun d’accéder à notre centre-ville.

Les barrières et matériels de chantier dispa-
raissent peu à peu en fonction de l’avancement 
des travaux et Mehun va progressivement dé-
couvrir son nouveau visage. Du mobilier urbain 
va être installé en différents points de la ville tels 
que des bancs, des jardinières, des supports vé-
los, des poubelles et des cendriers. Des potelets 
ou bornes seront également nécessaires à cer-
tains endroits pour sécuriser les lieux et des mar-
quages au sol délimiteront plus précisément les 
emplacements de stationnement.

Ce projet de revitalisation ne sera réellement 
abouti que si chacun d’entre nous se l’approprie 
positivement et fait le maximum pour le rendre 
pleinement attractif dans un respect mutuel.

C’est l’affaire de chacun, c’est la responsabilité 
de tous !

Edito
Jean-Louis SALAK
Maire
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NOËL POUR NOS ANCIENS 

 Les Mehunois, âgés de 70 ans et plus, ont 
eu le plaisir de recevoir la visite d'élus de la 
ville et du CCAS, accompagnés de bénévoles, 
venus leur remettre le traditionnel colis de 
Noël confectionné par la boutique « Aux Petits  
Plaisirs » et la Boucherie-Charcuterie Dougy.
Ce fut l’occasion de chaleureux et réconfortants 
échanges.

 Le repas des anciens n’ayant pu avoir lieu le 
11 novembre, le CCAS a distribué 374 plateaux 

repas préparés par Mehun Gastronomie.

 Le Maire a offert des friandises aux 140 résidents de l’EHPAD, accompa-
gnées d'une jolie carte réalisée, à distance, à partir de dessins des élèves de 
l'école d'arts plastiques. Tous furent très touchés.

Ça s'est passé en 202006

ANIMATIONS DE NOËL 

DANS LES ÉCOLES
Avant leur départ en vacances, 292 écoliers ont parta-
gé le déjeuner de Noël.
Un moment de convivialité attendu par les petits 
Mehunois.
Les réfectoires étaient joliment décorés et flottaient 
dans l'air de douces mélodies.
La commune a offert un goûter de Noël aux enfants 
des quatre accueils périscolaires (gâteaux au choco-
lat, friandises et jus d’orange).
Différentes activités étaient proposées :
- aux Charmilles et à Jules Ferry des contes de Noël,
- au Château et au Centre des jeux festifs et des danses,
- à Marcel Pagnol "des défis de Noël".

DES JOUETS POUR LES MATERNELLES 
181 enfants ont reçu de la municipalité des jeux de 
société et des puzzles.
Habituellement distribués début décembre lors du 
spectacle de Noël des écoles maternelles, les parents 
étaient invités à les retirer auprès des élus. 

À LA CRÈCHE
A la veille des vacances de Noël, la structure multi-ac-
cueil « A Petits Pas » a organisé pour les enfants de 
nombreuses animations sur le thème de Noël : chants 
à la guitare par un intervenant, activités manuelles, 
lecture-spectacle par la conteuse Sophie BARRON, 
histoires racontées par l’équipe avant de partager un 
excellent goûter.
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Ce nouvel espace a été inau-
guré, fin février, par Messieurs 
Jean-Christophe BOUVIER, Préfet 
du Cher, Rémy POINTEREAU,  Sénateur 
du Cher, Jean-Louis SALAK, Maire de 
Mehun-sur-Yèvre, et Ludovic PROVOST, 
Délégué régional de La Poste.



REVITALISATION DU CENTRE-VILLE : 15 MARS AU 30 JUILLET 

PLACE DE LA RÉPUBLIQUE

La dernière phase de ces travaux commence le 15 mars 2021 pour une durée estimée à quatre mois 
et demi. Ils seront identiques à ceux du centre-ville : enfouissement de l’éclairage public, pavage  
des intersections, installation de nouveaux candélabres, jardinières et mobilier urbain...
Pendant toute la durée des travaux : 
 L’accès des riverains est préservé.
 L’accès des piétons est possible et sécurisé. 
 Les commerces restent ouverts.
 Une déviation est mise en place pour les véhicules.
Tout est mis en œuvre pour limiter au maximum la gêne de tous les usagers.
Pour tout renseignement : 02 48 57 06 17

Votre ville change

"Arrêt minute" Places de stationnement Arbres/jardinières
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Arbres/jardinières
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A partir du 30 juin
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PIÉTON
- Je marche de préférence sur les trottoirs.
- Je fais attention aux véhicules qui circulent même si j’ai la priorité.

CYCLISTE
- Je respecte la priorité des piétons et leur cède le passage.
- Je circule sur la chaussée, du côté droit, mais peux m'écarter pour m'éloigner d'un 
danger (portières…).
- Je peux remonter une rue en contre-sens dès lors que la signalisation l'autorise  
(panneau, marquage au sol).
- Je respecte les règles de priorité aux carrefours.

CONDUCTEUR D'UN VÉHICULE 
MOTORISÉ
- Je ne dépasse pas 20 km/h.
- Je reste vigilant et prudent notamment vis-à-vis des 
usagers les plus vulnérables.
- Je respecte la priorité des piétons et leur cède le pas-
sage. Si des piétons circulent sur la chaussée, j'attends 
patiemment qu'ils me laissent passer, sans klaxonner.
- Je m'attends à croiser des cyclistes remontant les 
rues à sens unique.
- Je ralentis à l'approche de chaque carrefour et m'at-
tends à céder la priorité à tout véhicule arrivant de la 
droite (régime de priorité par défaut), y compris un 
cycliste remontant une rue à sens unique.
- Je ne stationne que sur les emplacements aménagés, 
tout stationnement en dehors est gênant et verbali-
sable.

RUES CONCERNÉES 
Rue Jeanne d'Arc (de la RD2076 à la rue Henri  
Boulard), place du 14 juillet, place Raymond Valois, 
rue Agnès Sorel (de la place Jean Manceau à la rue 
Jeanne d'Arc), place Jean Manceau, place Pillivuyt, rue 
Sophie Barrère, rue Catherine Pateux, place du Géné-
ral Leclerc, rue Pasteur, rue de la Gargouille, rue des 
Grands Moulins, rue Augustin Guignard (de la place 
Jean Manceau au n°44 de la rue Augustin Guignard) et 
rue Emile Zola (de la place Jean Manceau au n° 35 de 
la rue Emile Zola). 

ZONE 20 DITE 
« DE RENCONTRE »

En centre-ville est instituée une zone de rencontre.  
Les entrées et sorties de zone sont matérialisées par 
des panneaux.
Les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée 
sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les 
véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à  
20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens 
pour les cyclistes.

Elle assure une meilleure  
protection des piétons et des  
personnes à mobilité réduite 
en favorisant une déambula-
tion sereine.
Ce mode de fonctionnement 
repose sur le respect du prin-
cipe de prudence avec une 
attention accrue à l'égard de 
l'usager le plus vulnérable. 
À 20 km/h, une relation de convivialité s’instaure 
au bénéfice du piéton et des personnes à mobilité  
réduite.

Illustration de Sophie
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CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 
AUX MALANDRIES

France Loire a initié un important projet de réaménagement  
urbain. 
Le quartier « Les Malandries » bénéficiera ainsi d’une nouvelle 
attractivité en mixant un programme multi-habitat dont les be-
soins ont été déterminés en partenariat avec la ville de Mehun-
sur-Yèvre.
Il s’agit de logements familiaux individuels et intergénération-
nels et d'un petit collectif avec des logements accessibles aux 
personnes âgées ou handicapées en rez-de-chaussée.
La proximité des services, commerces, établissements  
scolaires du quartier sera précieuse pour ces nouveaux  
habitants.

CHRONOLOGIE DU RENOUVELLE-
MENT DU QUARTIER
• Démolition de 70 logements en 2005 et de 57 
logements en 2016.
• Construction d’une maison de santé et d’une 
pharmacie.
• Démolition de 60 logements en 2018 en vue 
d’une première opération de reconstruction d’un 
collectif composé de 18 logements (6 T2 de 55m2, 
6 T3 de 69 m2 et 6 T4 de 86 m2) avec une livraison 
prévue fin 2023. 
• La déconstruction de 41 logements collectifs 
en 2022, permettant la reconstruction de 12  
logements.

Tous les logements individuels bénéficieront d’un garage et les logements collectifs d’une place de  
stationnement privative.

Renseignements : 
CCAS : 02 48 57 06 16 ou France Loire : 02 48 48 02 00
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Mehun-sur-Yèvre a reçu, pour la 3e 

fois consécutive, le label "Commune 
sportive 2020-2024" pour son enga-
gement en faveur du sport.
Ce label récompense le travail  
quotidien des associations et de la 
municipalité pour faire vivre le sport 
à Mehun mais aussi le dynamisme 
des adhérents, l'implication des  
dirigeants et des bénévoles.

La ville recense plus de 36 clubs 
sportifs, forts de 2800 licenciés cou-
vrant de multiples disciplines permettant 
à chacun de faire le choix d’une activité 
sportive individuelle ou collective, de  
loisirs ou de compétition. 

  La commune mène une politique  
volontaire en poursuivant l’aménage-
ment et l’entretien des infrastructures 
sportives afin d’en favoriser l’accès à 
tous. 
Elle est à l’écoute des besoins des  
dirigeants et des licenciés et les aide 
à la mise en œuvre de leurs manifesta-
tions sportives.
Elle met à leur disposition ses 
moyens de communication : site  
internet, panneaux lumineux, journal 
municipal, page Facebook… et leur  
apporte tous les ans une aide finan-
cière. 
Elle soutient aussi l’éducation physique 
et sportive dans le secteur scolaire. 

Christian JOLY 
Adjoint au Maire, Président de  
l'Office Municipal des Sports 

LES SPORTS PRATIQUÉS
 

Athlétisme, badminton, basketball, canoë 
kayak, chasse, cyclisme, cyclotourisme, 
danse, échecs, football, gymnastique 
sportive et de loisirs, handball, judo,  
karaté, marche, moto, pétanque, pêche, 
plongée sous-marine, self-défense,  
tai-chi-chuan, tir, tir à l’arc, tennis, tennis 
de table, VTT, yoga. 
En UNSS au collège : boxe française,  
futsal, savate boxe française, boxe  
anglaise, crossfit, step. 

LES ÉQUIPEMENTS
SPORTIFS 

La municipalité met gracieusement à dis-
position des associations, un large choix 
d’équipements : 
 Gymnase Maurice Herzog (basketball, 
tennis, futsal, tir à l’arc)

 Gymnase Pierre de Coubertin (hand-
ball, basketball, tennis, tennis de table, 
badminton, boxe)

 Gymnase Maurice Naveau (gymnas-
tique)

 Dojo : karaté et judo

 Terrain de pétanque couvert

 Stand de tir 

 3 courts de tennis de plein air et 1 court 
couvert

 Parcours de santé dans les jardins du 
Duc Jean de Berry

 2 stades de football (André Poitrenaux 
et Acacias)

 1 terrain d’agility 

 1 terrain d’athlétisme  

 Carrières de Lavaux : VTT et tir à l’arc 
en pleine nature

 1 base de canoë kayak

 5 plateaux d’éducation physique (dans 
les écoles)

 5 plaines de jeu : quartier de la Belle 
Fontaine, quartier des Malandries, jardins 
du duc Jean de Berry, lotissement du Rang 
des Noyers, quartier de Somme

 1 piste de skateboard

 1 City Stade

 Chemins de randonnées

 Parcours de pêche : l’Yèvre (3,5 
km), le canal de Berry (8,4 km) et les  
sablières de Varennes (1,2 ha)

Mehun ville sportive12

Gymnase Maurice Naveau

Dojo

Gymnase Pierre de Coubertin

Tennis de table

Stade André Poitrenaux

City Stade

Tennis

Boulodrome



LES JEUNES KAYAKISTES 
SUR LES PODIUMS

UN MEHUNOIS EN SLOVÉNIE
Cyrian MENUAT s’est aligné à la coupe 
d’Europe Junior Slalom Cup en catégo-
rie 14 qui se déroulait les 25 et 26 juillet à 
Solkan en Slovénie.
Il s’agit d’un circuit en quatre étapes qui a 
lieu dans les pays de l’Est et permet aux 
jeunes athlètes européens de faire leurs 
premières armes internationales. Il était 
l’un des plus jeunes compétiteurs car il 
n’a que 12 ans.
Il a terminé à la 4ème place du classement 
combiné des deux courses !

13Mehun ville sportive

Dojo

Gymnase Maurice Herzog 

Pêche

Skate Park

Parcours de santé

Stade des Acacias

Plaine de jeux

Gymnase Pierre de Coubertin

FONDS D’URGENCE

La secrétaire d’État à l’économie sociale, solidaire et responsable a mis en place le  
fonds d’urgence destiné aux associations et autres organismes employant entre 1 et 
10 salariés qui rencontrent des difficultés liées à la crise COVID.
Dossier à déposer sur la plate-forme www.urgence-ess.fr en vue d’un « diagnos-
tic de situation économique » qui permettra d'orienter vers des aides et finance-
ments possibles.

FÉLICITATIONS À CES JEUNES MEHUNOIS 
ET À LEURS  ENTRAINEURS !

LE BRONZE POUR SÉRÉNA
Séréna GUIBANE a participé aux Cham-
pionnats de France Minimes des régions 
à Mantes-la-Jolie avec l'équipe de la  
Région Centre-Val de Loire. Elle avait été 
sélectionnée suite à ses bons résultats 
de début de saison et sa participation au 
stage préparatoire fin août à Tours. 
Elle a remporté la médaille de bronze 
en canoë biplace avec sa coéquipière  
Tatiana CHEVALEYRE du club de  
Chateaudun.



 Vierzon – MEHUN-SUR-YÈVRE  - Le Creusot  



Mehun a le plaisir d'accueillir le passage de la 108e édition 
du Tour de France lors de la 7e étape de 249,1 km ralliant 
Vierzon à Le Creusot.

HORAIRES
9h28 passage de la caravane
11h27 passage des cyclistes
(horaires susceptibles d'évolution)

PARCOURS DANS MEHUN-SUR-YÈVRE
route de Foëcy > rue Maurice Gorse > rue Paul Besse > rue Camille 
Méraut > rue Agnès Sorel > avenue Jean Châtelet > avenue Raoul 
Aladenize > route du Paradis > route de Berry Bouy.

VENDREDI 2 JUILLET
 Vierzon – MEHUN-SUR-YÈVRE  - Le Creusot  

route de Foëcy

rue Camille
 Méraut

avenue Raoul Aladenize

ro
ute
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dis

route de 

Berry Bouy

avenue 

Jean Châtelet

15Animations

Foëcy

Berry Bouy

    ATTENTION : de 8h à 12h la circulation sera interdite  
    sur tout le parcours et dans les rues adjacentes.

!
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  LES ROSIÈRES : UNE TRADITION REVISITÉE  

Le Pôle de la Porcelaine proposera du 5 
juin au 1er novembre une exposition consa-

crée aux Rosières.
La légende affirme que Saint  

Médard, évêque de Noyon, en  
serait à l’origine. 
En 530, il aurait  couronné de 
roses sa sœur Médrine, jeune 

fille particulièrement vertueuse 
à Salency, village natal de Saint  

Médard, situé dans l’actuel dépar-
tement de l’Oise. Puis la coutume s’est 

étendue à d’autres communes alentours.

En 1776, sous la plume de Madame de Genlis, la Rosière de Salency ac-
quiert une renommée nationale voir internationale. Chaque ville, bien au-delà de 

la Seine, organise alors sa fête de Rosière, fête à la fois religieuse et paysanne.

Sous l’Empire, à l’occasion des principales dates marquantes pour l’Empereur, le jour du 
sacre en 1804, la victoire d’Austerlitz en 1807, celui-ci ordonne que ces anniversaires soient 

marqués par des actes d’humanité et de bonté paternelle envers les jeunes filles pauvres et vertueuses dans 
chaque arrondissement de l’Empire. Des mariages sont organisés entre soldats vétérans et jeunes filles  dési-
gnées par le Conseil municipal. Ces mariages dits de « Rosières » permettent à des couples modestes d’ob-
tenir un pécule par le biais de la dot délivrée par la municipalité et sont l’occasion de fêtes dans le village.

La deuxième moitié du XIXe siècle voit l’explosion des couronnements de Rosières. Chaque commune a sa 
Rosière, ce qui fera dire à Jules Noriac : « Il pleut des Rosières » dans Le Courrier de Paris, le Monde illustré, 
4 juillet 1874. Le déroulement des fêtes est détaillé dans chaque journal, dans chaque gazette. Ecrivains,  
humoristes, chansonniers, agacés ou amusés s’en donnent à cœur joie et parodient les écrits louant les jeunes 

filles. Le monde des lettres, de la musique, du théâtre s‘empare du phénomène, il 
suscitera également de l’intérêt auprès des cinéastes, documentaristes, ethnolo-
gues qui en ont fixé le souvenir des décennies plus tard.

Du milieu du XIXe siècle à nos jours, l’organisation de la fête et le financement 
des dots restent les mêmes : un généreux donateur lègue ses biens à la commune 
sous certaines conditions : offrir une dot à une jeune fille pauvre et vertueuse, qui 
devra fleurire annuellement sa tombe. 

Grâce au legs de 20000F de Catherine Pateux en faveur de la commune de 
Mehun-sur-Yèvre en 1882, on procèda à l’élection de la première Rosière. 

En application du testament, chaque année, la ville couronne une Rosière. 
Mehun perpétue cette fête républicaine en adaptant les traditions à l’évolution 
de la société.  
2021 verra le couronnement de Mylène, 129e Rosière de Mehun-sur-Yèvre.

EXPOSITION AU PÔLE DE LA PORCELAINE-MUSÉE CHARLES VII 
DU 5 JUIN AU 1er NOVEMBRE 2021
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CONCOURS PHOTOS : 
TOUS À VOS APPAREILS !

Jusqu’au 15 mai, envoyez vos plus belles 
photos illustrant le thème « Le sport dans la 
cité ». 
Ce concours gratuit est ouvert à tous les photo-
graphes amateurs de tous âges habitant Mehun-
sur-Yèvre. 
Les meilleures photos seront exposées à partir du 
mois de juin dans les jardins du Duc Jean de Berry. 

Les photos d’une taille minimale de 2480x3508 
pixels et d’une résolution de 300dpi sont à envoyer 
par courriel à : dircom@ville-mehun-sur-yevre.fr 

Renseignements : 02.48.57.06.19 ou 02.48.57.08.77
La participation au concours vaut acceptation du 
règlement consultable sur le site de la ville.
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MYLÈNE CERDA : 
129e ROSIÈRE

Le dimanche 6 juin, Mylène CERDA sera couronnée 
129e Rosière  par sa marraine Christelle WOLLENSACK.

Le défilé partira à 15h de la place du 14 Juillet vers 
les Jardins du Duc Jean de Berry où se dérouleront les 
festivités.
Des animations musicales seront proposées par 
l'Ecole de musique, l'Harmonie de Mehun-sur-Yèvre 
et les Berrysiliens. 
Puis à 23h, le spectacle pyrotechnique illuminera le 
château pour le plus grand plaisir de tous.

D'ici là, les bénévoles s'affairent pour fabriquer les 
roses qui orneront les décors sur le thème de la faune 
et de la flore. 
Les personnes souhaitant participer à la préparation 
de cette fête peuvent contacter le Comité de Rosière 
au 06 98 18 68 60.

Premiers essayages de robe en cours.
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CONCOURS DES PETITS
CHAMPIONS DE LA LECTURE

A l'initiative de leur enseignante, les élèves de la 
classe de CM2 des Charmilles ont participé à la 
première étape du concours des petits champions 
de la lecture.
Ce concours consiste à lire à voix haute un extrait 
de 3 minutes d'un livre choisi par chaque candidat.
La première étape a eu lieu dans la classe 

avec les élèves comme jury qui ont fait une  
première sélection de six d'entre eux.
Les sélectionnés (Constant, Emma, Maëlyn,  
Martin, Rafaël, Siméo ont été visionnés par un  
deuxième jury composé de Monsieur le Maire, des 
enseignantes et des bibliothécaires de Mehun.
Les jurys ont eu beaucoup de mal à départager des 
candidats tous brillants.
Constant est arrivé second et Martin finaliste.
Bravo à tous et bonne chance au champion pour 
les prochaines étapes dont la finale se déroulera à  
Paris à l’Académie Française.

SÉJOUR D’HIVER
AU CENTRE DE LOISIRS

De nombreuses animations étaient proposées : 
ateliers autour du numérique, création de dessins 
animés, de livres animés... ainsi que des ateliers 
sportifs, culturels, manuels..



Enfance

« Fenêtre sur cour 2020 » 
carte réalisée, à distance, à partir des dessins 
des élèves de l'école d'arts plastiques.

Fresque  représentant 
les deux arts enseignés.
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Vidéo musicale réunissant tous les musiciens de l'Harmonie de Mehun-sur-Yèvre 
à découvrir sur leur page Facebook.

LA CLASSE ORCHESTRE

"L’orchestre à l’école" se poursuit à l’école du  
Château.
Au cours de la semaine, les élèves de CM1  
répètent ensemble avec leur enseignante   Colette  
PERIERS.
Chaque vendredi, ils se retrouvent avec leurs pro-
fesseurs du Pôle d’Enseignements Artistiques qui 
leur font travailler l’instrument choisi.
Un concert est prévu en fin d’année pour partager 
le fruit de leur travail.

ENSEIGNEMENT À DISTANCE

Le Pôle d’Enseignements Artistiques a fait évoluer sa méthode d’en-
seignement pour maintenir la continuité pédagogique durant la 
crise sanitaire.
Garder le lien avec les élèves, éviter les décrochages et maintenir 
leur niveau tout en les aidant à progresser tels sont les objectifs que 
se sont fixés les enseignants en assurant leurs cours par Internet en 
visioconférence ou sous d’autres procédés (audios, padlets, mails 
etc.).
Les élèves sont satisfaits de continuer à exercer leur activité.



MISSION LOCALE 

La Mission Locale antenne de Mehun-sur-Yèvre est 
un lieu d'écoute où une équipe de professionnels  
accompagne les jeunes de 16 à 25 ans, afin de les  
aider à choisir un métier, trouver un emploi, se  
former, gérer leur quotidien …

La Mission Locale met en œuvre des dispositifs 
d'Etat en faveur de la jeunesse telle que la « Garantie 
Jeunes ». Elle travaille avec les acteurs du territoire 
et l'ensemble du monde économique. 
Des ateliers thématiques et des opérations de sensi-
bilisation aux métiers et opérations de recrutement 
y sont conduits en partenariat avec les entreprises,  
organisations professionnelles, chambres consu-
laires, agences d’interim et Service Public de l’Em-
ploi.
Elle est aussi chargée de contrôler le respect de 
l'obligation de formation et de mettre en œuvre des 
actions de repérage et d'accompagnement dans le 
cadre du plan « 1 jeune, 1 solution ».
Tél. :  02 48 57 06 24

COUPS DE POUCE

1 JEUNE, 1 SOLUTION
La plateforme "1 jeune, 1 solution" met en relation 
les entreprises avec des jeunes cherchant un em-
ploi, une formation ou une mission.
Son objectif est de faciliter les recherches autour de 
fonctions simples : « je trouve un emploi », « je trouve 
une formation », « je trouve un accompagnement », 
« je participe à un évènement » et « je m’engage ».
Plus de 20 000 offres d’emploi fournies par Pôle 
Emploi sont accessibles et plus de 250 événements 
sont proposés aux jeunes en ligne. Une fonctionnali-
té permet également à chaque jeune d’être rappelé 
par la mission locale la plus proche de chez lui.
Les entreprises peuvent déposer une offre d'emploi 
mais également s'informer sur les différentes aides 
mises en place pour favoriser le recrutement des 
moins de 26 ans.
https://www.1jeune1solution.gouv.fr

LA GARANTIE JEUNES
C’est un droit destiné aux jeunes de 16 à 25 ans, en 
situation de précarité qui ne sont ni en emploi, ni en 
formation, ni en étude. Pour favoriser leur insertion 
dans la vie active, ils sont accompagnés de manière 
intensive et collective et bénéficient de mises en si-
tuation professionnelle. Cet accompagnement est 
assorti d'une aide financière pour faciliter les dé-
marches d'accès à l'emploi.
Tél. : 02 48 57 06 24

LE SERVICE CIVIQUE
C’est un engagement volontaire au service de l'in-
térêt général, ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 
ans, sans condition de diplôme. Seuls comptent les 
savoirs-être et la motivation. Il peut être effectué au-
près d'associations, de collectivités territoriales ou 
d'établissements publics sur une période de 6 à 12 
mois en France ou à l'étranger, pour une mission d'au 
moins 24h par semaine. Cet engagement est assorti 
d'une aide financière.
https://www.service-civique.gouv.fr
09 74 48 18 40

YEPS
C’est une plateforme dédiée à tous les jeunes de la 
région âgés de 15 à 25 ans.
Elle permet de bénéficier de réductions jusqu’à 
-66% sur les billets de train ou de car en Centre-Val 
de Loire ou depuis et vers l’Île-de-France, la Nou-
velle-Aquitaine et les Pays de la Loire et d’obtenir 
des réductions pour des manifestations en tous 
genres. C’est aussi une aide à l’achat d’équipements 
informatiques, une aide pour financer les études à 
l’étranger ainsi que plein d’infos utiles (aides au lo-
gement…).
https://www.yeps.fr
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LE « FONDS RENAISSANCE » 

En complément du fonds national de solidarité, la  
Région a mis en place le Fonds Renaissance pour  
permettre à toutes les petites entreprises régionales 
de moins de 20 salariés, de tout type d’activités, d’af-
fronter le plus efficacement possible cette situation 
exceptionnelle non sans conséquences sur leur tréso-
rerie et les emplois.
L’objectif du fonds est de financer la trésorerie et les 
investissements requis pour assurer un nouveau dé-
marrage permettant la prise en compte des enjeux 
sociaux, notamment en termes de préservation des 
emplois.
Il attribue une avance remboursable de 5000 à 20 000 € 
à 0% (avec jusqu’à 18 mois de différé de rembourse-
ment) .
Dépôt des dossiers en ligne sur : 
https://www.centre-valdeloire.fr
Renseignements :  contact@initiative-cher.fr

RÉNOVATION 
ÉNERGETIQUE 

Bourges Plus peut apporter conseil 
et aide financière en matière de  
rénovation d’habitat dans le cadre 
de sa compétence « Équilibre social de l’habitat ». 
En effet, la rénovation énergétique des logements 
constitue un enjeu majeur pour le territoire dans le 
cadre de la lutte contre le réchauffement climatique 
et les canicules estivales mais aussi pour combattre 
la précarité énergétique, source de difficultés écono-
miques et sociales.
Ces dispositifs d’accompagnement concernent aussi 
bien les propriétaires occupants que les propriétaires 
bailleurs (propriétaire louant leur logement) quelque 
soit leur niveau de revenu.
Pour des travaux d’économie d’énergie, d’adaptation 
du logement à la perte d’autonomie, au label loge-
ment étudiant… le demandeur sera conseillé dans 
l’élaboration de son projet et accompagné dans les 
demandes d’aides mobilisables ainsi que dans les dé-
marches et leur suivi.

La Maison de l’Habitat et du Cœur de Ville
4 Cours Avaricum, Bourges
0 800 732 140 (n° vert, appel gratuit) 
ou habitat@agglobourgesplus.fr

COMMERCES - SERVICES 

 Brisset Electricite Générale
Travaux d’installations électriques et de 
dépannage.
Tél. : 06.67.92.80.18
brisset.elec@gmail.com

 Stéphanie Bureau
Travaux de secrétariat et de comptabilité simple.
Tél. : 06.07.51.19.54
stephanie.bureau2021@gmail.com

 Garage Lega Mapping
Prestations de mécanique générale et de repro-
grammation et conversion en éthanol des véhicules 
à essence. 
171 avenue Raoul Aladenize
Tél. :  02.48.57.02.73

 Garage Tons Auto
70b avenue Jean Châtelet
Tél. : 06.61.35.04.87

 Créarélie
Créations artisanales en couture et organisation 
d’ateliers créatifs et de cours de couture.
Tél. :  06.74.78.45.06
https://www.facebook.com/Crearelie

 Brocante « de la pharmacie »
131 rue Jeanne d’Arc 
Tél. : 06.79.18.52.96

 Points et Ourlets (ex. Cris Retouches)
Tous types de retouches, repassage et dépôt de 
pressing. 
64 rue Jeanne d’Arc
Tél. : 06.84.53.75.01

 Diamant Design
Vente de carrelage, marbre, travertin, garde-corps, 
parement… 
171 avenue Raoul Aladenize
Tél. : 07.83.53.45.11

 Karine Dupui Demai
Réflexologie plantaire et palmaire à domicile ou en 
entreprise
Tél. : 06.69.13.55.71
demai.karine@icloud.com
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DES NOUVELLES DE MURG

Notre ville jumelle a rencontré les mêmes problèmes que nous  
durant la crise sanitaire : confinement, couvre- feu, masques,  commerces et 
écoles fermés, mise en place des vaccinations …

Malgré cette situation, comme à 
Mehun, les travaux d’aménagement 
du centre-ville continuent et de nou-
veaux bâtiments ont été inaugurés.

 Septembre 2020, l’équipe pédago-
gique et les enfants prennent posses-
sion de la nouvelle  crèche du Mou-
lin : un très beau bâtiment en bois à 

        énergie passive prévu pour accueillir 105 enfants jusqu’à 6 ans avec  à  
          proximité une nouvelle aire de jeux.

 Octobre 2020, la fibre et le haut débit arrivent à Murg.

 Novembre 2020, le nouveau bâtiment du centre médical et des annexes 
de la mairie (services techniques) s’achèvent et Adrian SHMIDLE, Maire,  
accueille de nouveaux praticiens, (médecins,,dentiste …).

 Janvier 2021, Adrian SCHMIDLE 
accueille la pharmacienne dans 
ses nouveaux locaux.

 Les travaux de la rue princi-
pale sont en cours.

Vous pouvez retrouver toutes les infos sur le site 
(https://www.murg.de) et sur la page  Facebook 
(https://www.facebook.com/GemeindeMurg)
de MURG.

Dès que la période le permettra, n’hésitez pas 
à vous rendre à Murg pour découvrir tous les  
trésors de notre ville jumelle… vous y serez très 
bien accueillis ! 

Contact
Philippe HUBERT
Président du Comité de jumelage
06 82 55 30 30 Murg sous la neige Le Rhin en crue
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A LA DÉCOUVERTE DE MURG

Piscine naturelle MuRheNa

Place principale de Murg

Sentiers de randonnées

Brocante

Murg vue du ciel

Balade en chariot dans la vallée de la Murg

Bords du Rhin



- REPORT DU RECENSEMENT 
EN 2022 

Dans le contexte de l’épidémie de Covid-19, la 
campagne 2021 de recensement de la population 
qui devait se tenir du 21 janvier au 20 février 2021 
est reportée à 2022. 

ENQUÊTE STATISTIQUE SUR 
L'EMPLOI, LE CHÔMAGE ET 
L'INACTIVITÉ 

L’INSEE réalise une importante enquête statistique 
sur l'emploi, le chômage et l'inactivité. 
En cette période de crise sanitaire, il est particu-
lièrement important de disposer d'indicateurs per-
mettant de connaître l'état de l’économie. 
L'enquête a lieu tout au long de l'année auprès d'un 
large échantillon de logements sélectionnés aléa-
toirement sur l'ensemble de la commune. 
Ces ménages seront interrogés par des enquêteurs 
de l'lnsee munis d'une carte officielle. 
Ils sont prévenus individuellement par lettre et in-
formés du nom de l'enquêteur. 
La participation à l'enquête est obligatoire. Les ré-
ponses fournies lors des entretiens restent confi-
dentielles et serviront uniquement à l'établissement 
de statistiques. 

AIDE AUX PLUS DÉMUNIS 

Le CCAS  propose aux personnes rencontrant 
des difficultés financières 
de bénéficier temporaire-
ment du « Panier Mehunois ». 
C’est la possibilité d’acheter à faible coût des 
denrées alimentaires et de première nécessité 
en contrepartie d’un engagement permettant 
d’améliorer leur situation.
Renseignements auprès du CCAS au 
02.48.57.06.16

      NUMÉROS UTILES DES 
                 SERVICES ADMINISTRATIFS

 Accueil - Etat Civil – Sport – Associations 
    Location de salles
    Tél. : 02.48.57.30.25

 Cimetière
     Tél. : 02.48.57.06.28

 Elections - urbanisme
    Tél. : 02.48.57.06.14

 Services techniques
    Tél. : 02.48.57.06.17

 Police Municipale
    Tél. : 02.48.57.06.11

 Mission Locale - Service Emploi
    Tél. : 02.48.57.06.24

 Enfance - Jeunesse et Affaires scolaires
    Tél. : 02.48.57.19.19

 Halte-garderie, Relais Assistants Maternels 
    « A Petits Pas »
    Tél. : 02.48.57.10.11

 C.C.A.S.
    Tél. : 02.48.57.06.16

 Maison départementale d’action sociale
    Tél. : 02.48.25.23.30

 Pôle de la Porcelaine
    Tél. : 02.48.57.06.19

 Bibliothèque Alain-Fournier
    Tél. : 02.48.57.15.16

 Château Charles VII
    Tél. : 02.48.57.00.71

 Pôle d’Enseignements Artistiques A. Lamarre
    Tél : 02.48.57.01.62

 Office de Tourisme
    Tél. : 02.48.57.35.51

 Déchetterie 
    Tél. : 02.48.57.09.80

 Eau / assainissement/déchets 
    Tél. : 0800 897 730 (numéro vert)

le Panier Mehunoisle Panier Mehunois
EPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
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Mehun-sur-Yèvre, le 8 mars 2021
Chères concitoyennes, chers concitoyens,
Comment faire des affaires avec la commune de Mehun-sur-
Yèvre ?
Il suffit de demander d’acheter son patrimoine pour un euro sym-
bolique.
Figurez-vous que la commune est propriétaire d’un bâtiment 
situé au 82 et 84 rue Jeanne d’Arc. Ce bâtiment est composé de 
deux habitations. L’une a été léguée à la commune et l’autre a été 
acquise aux enchères  pour 12 000 euros en octobre 2012 par la 
commune représentée à l’époque par M Pillet. (cf. compte rendu 
municipal du 1 octobre 2012, accessible sur le site de la mairie).
Cette acquisition avait été faite dans l’optique d’un projet bien 
précis. Il était prévu de réaliser un passage entre la rue Jeanne 
d’Arc et la rue de la Gargouille pour y faire un lieu attractif, cultu-
rel et touristique autour des artisans d’art. Nous ne pouvions que 
nous réjouir d’un tel projet.
Quelle ne fut pas notre surprise de voir à l’ordre du jour du conseil 
municipal du 16 février 2021 que cet immeuble était à vendre.
Tout d’abord cela supposait que le projet d’origine avait été aban-
donné, mais cela n’a jamais été évoqué ni débattu. D’ailleurs dans 
le projet de délibération, l’abandon du projet n’est aucunement 
abordé.
Qu’en est-il de la vente de ce bâtiment acquis il y a 8 ans ?
La moitié ayant été léguée et l’autre acquise pour 12000 euros. 
Il est facile d’en déduire que l’immeuble vaut à minima 24 000 
euros.
Eh bien non, la commune propose la vente de l’ensemble pour 
un euro symbolique à M Ducourtioux parce qu’il en a fait la de-
mande, sans mise en concurrence, sans publicité pour la vente.
Au pire il est facile d’organiser une vente aux enchères. C’est 
d’ailleurs la manière dont une partie avait été acquise. Cela ne 
devrait pas être plus difficile aujourd’hui qu’il y a 8 ans. Il en va 
de la bonne gestion du patrimoine de la ville. Cela devrait être 
l’objectif des élus.
La vente à l’euro symbolique est proscrite sauf en cas d’intérêt 
général et cela doit être assujetti d’une convention par rapport à 
l’exécution du projet. Nous ne croyons pas que l’intérêt particu-
lier et l’enrichissement personnel fasse parti de l’intérêt général 
surtout quand les travaux vont amener de nombreux abattement 
fiscaux.
Nous nous sommes opposés au projet et avons obtenu un sursis 
jusqu’au prochain conseil municipal. Mais uniquement pour étu-
dier une convention, nous n’avons pas obtenu de mise en concur-
rence. Donc pour le moment la vente est toujours prévue à l’euro 
symbolique à M Ducourtioux.
Nous nous opposerons toujours à cette vente sans mise en concur-
rence.
Demandez des comptes à vos élus. Etre élu implique de grandes 
responsabilités, nous ne pouvons pas disposer du patrimoine de 
notre commune à notre gré.

Philippe DEBROYE, Edyta KOBYLANSKA, 
Jérémie FABRE, Corinne DUFOURT,  José MATEU

Chers Mehunoises et Mehunois,

Ces dernières années, les élus se heurtent à  
l’application de directives, décrets et lois pris par 
les différents gouvernements qui se succèdent, ne 
tenant pas toujours compte des réalités du terrain 
et doivent les appliquer, générant du mécontente-
ment, quel que soit le domaine en question.

Cette réalité est malheureusement récurrente. S’il 
est un sujet qui a suscité beaucoup d’interrogations 
et d’incompréhensions, c’est bien celui du Zéro 
Phytosanitaire en application depuis le 1er janvier 
2017. 

Il n’est pas question, bien au contraire, de mettre en 
cause l’aspect écologique de cette décision mais 
force est de constater qu’après nous avoir incité du-
rant des années à réduire le nombre de personnels 
dans nos collectivités par la baisse des dotations, il 
devient de plus en plus difficile dorénavant d’assu-
rer les mêmes prestations.

De plus, la réglementation va évoluer en 2022 avec 
la suppression des dérogations pour les cimetières 
et les terrains de sport. Aucune solution viable et 
efficace n’est à ce jour proposée en remplacement.

Toutes les communes sont confrontées à cette  
situation. 
A l’avenir, il nous faudra avoir une autre vision de 
nos villes et villages. Mais sachez qu’à Mehun, tout 
sera fait pour maintenir un environnement propre 
et agréable.

Jean-Louis SALAK, Béatrice FOURNIER, Christian JOLY,  
Elvire CLEMENT, Christian GATTEFIN, Nicole HUBERT, 
Alain BLIAUT, Annie VAN DE WALLE, Bruno MEUNIER,  
Sophie BROSSIER, Julien FOUGERAY, Fabienne THIAULT,  
Pedro DA ROCHA, Annie HOUARD, Christophe  
GRANGETAS, Stéphanie BUREAU, Patrick BOUCHONNET,  
Patricia PIGEAT, Denis BAUGÉ, Véronique FERNANDES,  
Michel PATIN, Yasmine LEFEBVRE, Erick GEIGER, Maryse  
MARGUERITAT 

AGIR ENSEMBLE POUR UN AVENIR DURABLE MEHUN-SUR-YÈVRE, C’EST VOUS

•  La vengeance m'appartient de Marie Ndiaye
•  Serge de Yasmina Reza
•  Tout peut s'oublier de Olivier Adam
•  Lëd de Caryl Férey
•  Le bazar du zèbre à pois de Raphaëlle Giordano
•  La beauté du ciel de Sarah Bisiani

•  Le miel et l'amertume de Tahat Ben Jelloun
•  Impact de Olivier Norek
•  L'ami Arménien de Andreï Makine
•  Chambres noires de Karine Giebel
•  La terre originelle de Geneviève Senger
•  L'inconnu de la forêt de Harlan Coben

La bibLiothèque aLain-Fournier vous propose queLques-uns 
des derniers titres achetés :

Mehun-sur-Yèvre,
c’est VOUS !
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A vos agendas !

MARS

18 MARS | 18H30
Conseil municipal
Centre André Malraux

19 MARS | 15H
Journée nationale à la  
mémoire des victimes civiles 
et militaires de la guerre  
d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc
par la Municipalité 
et l’Entente AC et VG
Départ du défilé de la Maison 
du Combattant

21 MARS | 10H > 18H
Marché de Printemps
par le Comité des Fêtes
Place du Général Leclerc

27 MARS > 30 MAI
Exposition "Bascoulard 
l'Artiste"
Pôle de la Porcelaine

30 MARS | 18H30
Conseil municipal
Centre André Malraux

AVRIL

2 AVRIL | 14H30 > 18H30
Collecte de sang
par l’Association pour le don 
de sang bénévole 
Centre André Malraux

4 AVRIL > 15H30
Chasse aux œufs
par le Comité des Fêtes
Jardins du Duc Jean de Berry

6 > 11 AVRIL
Journées européennes des 
métiers d'art
Portes ouvertes d'ateliers, animations

10 AVRIL | 10H
Rencontre avec Catherine Juge 
Thouroude - Créatrice de 
bijoux et Mosaïste
Atelier de l’Olivier

25 AVRIL | 10H
Journée nationale du souvenir 
des victimes et des héros de la 
déportation
par la Municipalité et l’Entente
AC et VG
Maison du Combattant

MAI

8 MAI | 10H
Rencontre avec Florence Jousse 
Modiste
Atelier de l’Olivier

8 MAI | 10H
Commémoration de la victoire 
du 8 mai 1945
par la Municipalité et l’Entente AC 
et VG

22 MAI | 10H
Journée des Lions de France. 
par le Lions Club Jean et Jeanne 
de Berry
Vente de produit locaux 
Place Charles Pillivuyt

27 MAI
Journée nationale de la
résistance
par la Municipalité et l’Entente 
AC et VG
Cimetière

29 > 30 MAI
Fête du vélo
Animations

29 MAI  > 5 JUIN
Printemps de l'écologie
Exposition, animations

JUIN

1 JUIN | 19H
Heure musicale
par les ensembles de l'école de 
musique
Espace Maurice Genevoix

2 JUIN | 18H
Récital de piano de Gabriel 
Durliat
Centre André Malraux

3 JUIN | 19H
Audition de piano
par les élèves du Master Class 
Centre André Malraux

4 JUIN | 19H
Concert
par Siempre Tango et l'ensemble 
14.5 de l'école de musique
Centre André Malraux

5 JUIN AU 1 NOVEMBRE
Exposition « Les Rosières, une 
tradition revisitée »
Pôle de la Porcelaine

6 JUIN | 16H 
Fête de la Rosière
Animations musicales, spectacle 
pyrotechnique
Jardins du Duc Jean de Berry

8 JUIN | 10H45
Journée nationale d’hommage 
aux "morts pour la France" en 
Indochine

SOUS RÉSERVE DE L’ÉVOLUTION DE LA CRISE SANITAIRE



BERRY RÉPUBLICAIN : 
Nadine Grandjean 

06 84 54 89 94 
nadine.grandjean18@orange.fr

9 JUIN | 14H30 > 18H30
Collecte de sang
par l’Association pour le don de 
sang bénévole 
Centre André Malraux

12 JUIN | 10H
Rencontre avec Christelle Fort 
Imprimeur typographe
Atelier de l’Olivier

12 JUIN | 21H30
Bal de Mehun
par Temps Danse Mehun
Centre André Malraux

17 JUIN | 12H
Repas avec orchestre
par l'Amicale des Anciens
Centre André Malraux

18 > 20 JUIN
Journées de l’archéologie
Château Charles VII

18 JUIN | 18H45
Journée nationale commémo-
rative de l’appel du général de 
Gaulle
par la Municipalité et l’Entente 
AC et VG
Départ du défilé de la Maison du 
Combattant

20 JUIN
Brocante
par le Cercle Pongiste Mehunois
Boulevard de la Liberté

26 JUIN | 17H
Masterclass Flûte
Centre André Malraux

JUILLET

1 JUILLET
Tour de France
Passage de l’équipe féminine

2 JUILLET | 8H > 12H
Tour de France

3 > 4 JUILLET
Fête médiévale

LE SAVIEZ VOUS ?

   Par Philippe BON

MEHUNOIS, DORMEZ-VOUS ?
Les habitants de Mehun sont souvent appelés “les 
Dormeux” !  Légende ou réalité, essayons d’en sa-
voir un peu plus.
Plusieurs théories sont développées : 

1° - En grande partie cernée par les marais, cité 
marinière dotée de nombreux moulins, en proie aux 
crues et aux eaux stagnantes des fossés abandon-
nés du château, les habitants auraient été en prise 
avec de terribles invasions de diptères et autres cu-
licidés, autrement dit des moustiques. Les maladies 
transmises par l’insecte seraient à l’origine d’une 
certaine somnolence, voire nonchalance des ha-
bitants. Souvent entendue, notons cette hypothèse 
comme vraiment légendaire.

2° - Pendant les différentes guerres, de Religions, 
de la Ligue ou de la Fronde, qui ont bouleversé le 
XVIIe siècle, la ville a beaucoup souffert. En pleine 
nuit, avec force bruit et sans rien n’y entendre, nous 
nous serions fait voler nos canons pointés depuis le 
sommet du rempart nord (rue Paul Langevin). Pro-
fondément endormis, les mehunois auraient alors 
gagné leur surnom ! Connaissant aujourd’hui la 
faible densité des constructions dans cette zone, il 
n’y a rien d’étonnant à ce que l’alerte n’y ait jamais 
été entendue…

3° - Toutefois, même si pour les raconteurs, les ca-
nons peuvent donner du charme à l’histoire, c’est 
peut-être beaucoup moins prestigieux. Lors du 
démantèlement de la Sainte-Chapelle de Bourges, 
l’orgue ducal était, semble-t-il, destiné à la collé-
giale de Mehun. Certainement arrivé, l’orgue n’y 
a jamais été remonté et aucune de ses notes n’a 
agrémenté les volumes de l’église. Nous savons 
maintenant qu’il est dans l’église Notre-Dame de 
Vierzon et ce sont bien les emblèmes du duc de 
Berry qui y ont été retrouvés lors de sa restauration ! 
Alors, subtilisé, vendu ou donné, nous n’en savons 
rien, mais surtout, on a rien vu, ni rien entendu !
D’aucuns vous diront que ce n’est pas l’orgue qui 
s’est “envolé”, mais les cloches de la ville, en tous 
les cas rien à voir avec l'incendie de la collégiale.
Si “ça cloche”, souvenez-vous alors des étiquettes 
du vin des Dormeux ; mais n’en abusez pas, d’autres 
légendes pourraient s’écrire…
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